
Décision de la Commission

du 22-07-1997

constatant que le remboursement des droits à l'importation

n'est pas justifié dans un cas particulier

(demande présentée par les Pays-Bas)

Réf. REM : 3/97

--------------------

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 19921 ,établissant le code

des douanes communautaire,

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19932 , fixant certaines

dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, et notamment son

article 907,

considérant que, par lettre du 17 février 1997, reçue par la Commission le 25 février

1997, les Pays-Bas ont demandé à la Commission de décider, en vertu de l'article 13 du

règlement (CEE) n° 1430/79 du Conseil, du 2 juillet 19793 , relatif au remboursement ou

à la remise des droits à l'importation ou à l'exportation, modifié en dernier lieu par le

règlement (CEE) n° 3069/864 , s'il est justifié d'octroyer le remboursement des droits à

l'importation dans les circonstances suivantes :

1 J.O. n° L 302 du 19.10.1992, p.1

2 J.O. n° L 253 du 11.10.1993, p.1

3 J.O. n° L 175 du 12.07.1979, p. 1

4 J.O. n° L 286 du 09.10.1986, p. 1



Au cours de la période du 19 février 1981 au 23 juin 1983 inclus, une entreprise des

Pays-Bas, (dénommée ci-après l’intéressé), a effectué 98 importations de morceaux de

volaille. Le 3 octobre 1986, le paiement a posteriori de prélèvements agricoles a été

exigé, au motif que les factures présentées contenaient des données inexactes. Ce

paiement a posteriori a été contesté auprès de la juridiction désignée à cet effet aux Pays-

Bas, à savoir le College van Beroep voor het Bedrijfsleven - tribunal d'appel en matière

économique- (dénommé ci-après CBB). Le 12 octobre 1990, le CBB a rejeté le recours

de l'intéressé. Le 29 octobre 1990, l'intéressé a introduit une demande au titre de

l'article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79 pour un montant total de XXXXX.

L'inspecteur l'a déclarée non recevable pour dépassement de délai. L'intéressé a introduit

un recours contre cette déclaration de non-recevabilité.

Le 25 février 1994, le CBB a donné gain de cause à l'intéressé. En conséquence, par lettre

du 29 avril 1994, les Pays-Bas ont demandé à la Commission de décider si la remise des

droits était justifiée dans ce cas particulier. Par sa Décision C(94) 3003 du 14 novembre

1994 (REM 15/94), la Commission a considéré que la remise de ces droits n’était pas

justifiée.

Un recours contre cette décision ayant été formé par l’intéressé devant le Tribunal de

Première Instance des Communautés européennes, la Commission, prenant acte de

l’adoption de l’arrêt du 9 novembre 1995 par la première chambre de cette juridiction

dans l’affaireT-346/94, a, par Décision C(96)1397 du 31 mai 1996, procédé au retrait de

sa décision du 14 novembre 1994 précitée au motif que le dossier sur lequel elle avait été

saisie ne remplissait pas les conditions requises pour que la Commission puisse adopter

sa décision selon une procédure administrative dans laquelle le droit d’être entendu de

l’intéressé serait assuré ;

considérant que l’intéressé a indiqué qu’il avait pris connaissance du dossier adressé par

les autorités néerlandaises à la Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter; qu’il a en

outre précisé sa position dans un dossier fourni aux autorités néerlandaises, lequel a été

transmis à la Commission en annexe à la lettre du 17 février 1997;

considérant qu’il ressort du dossier, présenté par les autorités néerlandaises, qu’il s’agit

de cas où les actes sont passibles de poursuites judiciaires répressives et que l’intéressé a

évoqué, à cet égard, le fait que, dans d’autres Etats membres, des délais de recouvrement

a posteriori différents sont alors d’application;

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61994A0346&lg=FR


considérant que, conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE)

n° 2454/93, un groupe d'experts composé de représentants de tous les Etats membres s'est

réuni le 22 mai 1997 dans le cadre du Comité Code - section de la réglementation

douanière générale/remboursement - afin d'examiner ce cas d'espèce;

considérant que, conformément à l'article 13 paragraphe 1 du règlement (CEE)

n° 1430/79, il peut être procédé au remboursement ou à la remise des droits à

l'importation dans des situations particulières autres que celles visées aux sections A à D

dudit règlement qui résultent de circonstances n'impliquant ni manoeuvre ni négligence

manifeste de la part de l'intéressé;

considérant que, selon la jurisprudence communautaire, un document dont il est établi

ultérieurement qu'il était faux, falsifié ou inexact, même présenté de bonne foi par le

redevable, ne peut pas constituer par lui-même un motif justifiant l'octroi d'un

remboursement ou d'une remise;

considérant que le fait que des factures se révèlent inexactes est un risque professionnel

encouru par tout déclarant en douane, que celui-ci est tenu d'assumer;

considérant que cette inexactitude ne peut pas, par elle-même, être considérée comme une

circonstance particulière;

considérant que le fait que les délais de recouvrement a posteriori des droits prévus par

les droits nationaux soient différents dans l’hypothèse où il existe des actes passibles de

poursuites judiciaires repressives, ne saurait être de nature à créer une situation

particulière au sens de l’article 13 du règlement n° 1430/79 ;

considérant qu'il n'est dès lors pas justifié d'octroyer pour ce cas le remboursement des

droits à l'importation demandé,



A ARRETE LA PRESENTE DECISION :

Article premier

Le remboursement des droits à l'importation s'élevant à XXXX et faisant l'objet de la

demande des Pays-Bas en date du 17 février 1997 n'est pas justifié.

Article 2

Les Pays-Bas sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 22-07-1997

Pour la Commission


